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Assemblée Générale Ordinaire 
du mardi 18 mai 2021 

 
L'an deux mille vingt et un le 18 mai à dix-huit heures trente, les membres de l'association 
dénommée AGE 91, dont le siège social est situé 5 rue Panhard – 91830 LE COUDRAY 
MONTCEAUX, se sont réunis en Assemblée Générale en visioconférence, sur convocation 
du Président et du Secrétaire, conformément aux dispositions des statuts au siège de 
l’Association. 
Il a été dressé une feuille d’émargement mentionnant la présence de chaque membre à la 
visioconférence, tant à titre personnel qu’en qualité éventuelle de mandataire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Personnes physiques : Bernard DUPORTET, Chantal de GUILLEBON, Marie-France 
MAUGOURD, Lucette MILHAU, Catherine MOUACI, Dominique NAELS, Marie-France 
PIGEON. 
Personnes morales : CLIC Orgessonne représenté par Stéphanie DAVI, Service des 
aînés à la Mairie des Ulis représenté par Philippe LIMA, AP Services représenté par Laurent 
GALERNE. 
Invités : Stéphanie BLANCHARD (AGE 91), Didier CHANGENET (AGE 91), Christine 
CHOPART (KPMG), Céline DELAHAYE (AGE 91), Omar DIDAOUI (AGE 91). 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS, ayant donné pouvoir :  
Personnes morales : AIMD de Lardy, Association de la Cour à Athis Mons, MAS L’alter 
Ego à Mennecy, La Maison du Coudray à Corbeil-Essonnes. 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS : Giovanni PANDOLFO.  

 
Le Président Bernard DUPORTET ouvre la séance à 18,30 h. 
Le Président rappelle l’ordre du jour de l’Assemblée Générale et précise que seuls les 
adhérents d’AGE 91 à jour de leur cotisation ont le droit de vote :  

 Rapport Moral 

 Rapport d’Activité 2020 et perspectives 

 Rapport financier et proposition d’affectation du résultat 2020 

 Rapport du Commissaire aux Comptes 

 Budget Prévisionnel 2021 

 Election des membres du Conseil d’Administration 

 Questions diverses 
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Rapport moral - Dr DUPORTET, Président 
Le Président donne lecture de son rapport moral :  
« Bonjour à toutes et tous,  
 
Le rapport moral relatif à l’exercice social 2019 était anormal par sa date de présentation, octobre 
2020 et son contenu puisqu’il comportait l’examen du premier semestre 2020.  
Est-ce à dire que le présent rapport ait retrouvé une parfaite normalité ?  
Je ne peux pas vous le dire.  
Le rapport d’activité présenté par Didier Changenet, Stéphanie Blanchard et Omar Didaoui ainsi que 
le rapport financier présenté par Dominique Naels vous montreront que, malgré les nombreuses 
difficultés de l’exercice, l’essentiel a été préservé.  
Nous avons pu prendre en compte les contraintes sanitaires et adapter en conséquence notre 
organisation. 
 
Le télétravail a pour l’essentiel été respecté comme la mise en place des gestes barrières et nous 
n’avons pas eu à déplorer de contamination cliniquement décelable au sein de notre équipe.  
Nous avons pu constater avec une grande satisfaction qu’un pourcentage significatif de nos clients 
du service formation, après l’arrêt brutal du début de l’année sont revenus vers nous à l’automne 
pour tenter de rattraper les formations perdues.  
Nos permanences téléphoniques ont pu être assurées et des permanences physiques ont pu être 
aménagées.  
En un mot, la volonté et l’engagement de notre équipe a pu maintenir à flot l’essentiel de nos 
activités.  
 Le résultat positif de notre compte d’exploitation en témoigne.  
 
Les difficultés 
Mais ce résultat ne doit pas cacher les conséquences des événements tels que le transfert du 
dispositif MAIA Centre Est, la disparition du PASI et la fragilité révélée par la crise.  
Ces trois éléments cumulés ont absorbé l’essentiel de notre activité tant au niveau de la mise en 
place d’actions précises permettant d’assurer la survie à court terme de notre association que de la 
réflexion fondamentale sur notre structure, notre organisation et la qualité de nos financements.  
C’est cette situation que nous avons offerte comme cadeau de bienvenue à notre nouveau secrétaire 
général qui a pris ses fonctions en janvier 2020 et a dû complètement réorienter son activité.  
 
Evolution de la MAIA 
Le transfert de gestion de la MAIA « centre Est » assurée depuis 2012 par notre association, dans 
le cadre du nouveau dispositif d’Appui à la Coordination  Sud Essonne  (DAC) à compter du 1er 
janvier 2021 a eu des conséquences beaucoup plus importantes que prévues. Conséquences 
particulièrement nocives sur nos capacités financières mais de manière plus globale sur l’ensemble 
de nos activités tant il est difficilement supportable de voir son personnel amputé de plus de 50 % 
et, entre autres, la moitié de ses locaux inoccupés.  
 
Et sa conséquence la procédure d’alerte 
La situation financière a conduit notre commissaire aux comptes à déclencher une procédure d’alerte 
tenant pour l’essentiel à l’insuffisance notoire de trésorerie. L’obtention du complément de 
subvention par la DTARS et le Conseil départemental a permis de la stopper.  
 
Le PASI 
Dans le même temps nous avons dû faire aux conséquences de la dissolution du PASI le 30 
novembre 2020, démonstration claire de la difficulté qu’il y a à organiser la cohabitation entre 
structures différentes. Dans ce contexte difficile nous n’avons pas pu, à notre grand regret, recruter 
au sein de notre équipe la secrétaire de direction du PASI qui se trouvait libre.  
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La formation 
Et nous n’oublierons pas la suspension quasi complète de nos activités de formation, 
incomplètement compensées par une légère reprise au deuxième semestre.  
 
Le risque financier 
A la rencontre de ces trois circonstances, le constat était claie : AGE 91 ne dispose plus des 
capacités financières suffisantes pour assurer le paiement du loyer et des charges afférentes, la 
surface nécessaire à l’activité de l’association est réduite du fait du départ de la MAIA, l’avenir est 
encore incertain et l’association se doit d’être prudente concernant des engagements de charges 
auxquels elle ne pourrait faire face dans la durée. 
 
Qu’avons-nous fait ?  
Coopération avec l’ASAD Sud Essonne 
Dans ce contexte difficile nous avons tout d’abord pris des mesures immédiates de réorganisation 
basées pour l’essentiel sur un rapprochement organisé avec l’association ASAD Sud Essonne :  

• bail de sous location pour une surface réduite à 120 m2 et pour une charge globale très 
inférieure à la charge précédente.  

• Intégration de notre organisation comptable et de gestion au sein des services de notre 
partenaire.  

 
Le socle financier 
Nous avons dans le même temps décidé de modifier en profondeur notre organisation financière de 
telle sorte que nous disposions pour le fonctionnement de base de l’association d’un « socle 
financier » indépendant des actions particulières engagées lesquelles font l’objet d’un financement 
spécifique. 
Dans cette nouvelle configuration la modification, voire la suspension de telle ou telle activité ne met 
pas l’association en péril.  
Mais bien entendu ce système ne peut fonctionner dans la durée que si son financement est 
pérenne.  
 
Nous avons exposé ce projet à nos deux principaux financeurs la direction départementale de l’ARS 
et le Conseil départemental. Ceux-ci en ont trouvé le principe intéressant et ont décidé, l’un et 
l’autre » de nous accorder le financement demandé au titre de l’exercice social 2021. Ceci nous 
permet de mettre en place une organisation efficace mais nous fait une ardente obligation de réaliser 
la pérennisation du système avant la fin de l’exercice.  
 
Le budget prévisionnel qui va vous être présenté dans ses grandes lignes montre que ce « socle » 
représente 200 000 €, soit 40% d’un budget global de 500 000. Ce socle comporte le financement 
d’un poste salarié et de deux postes aidés. Il permet ainsi le fonctionnement normal de notre 
association avec les outils nécessaires à l’étude et la mise en place des nouvelles actions disposant 
de leur financement propre.  
Nous espérons et nous croyons que ceci est possible.  
 
Après les épreuves, un nouveau départ 
L’heure est donc venue pour nous d’écrire un nouveau chapitre de notre action départementale en 
faveur de toutes les personnes fragiles du fait de leur âge ou de leur handicap, et de ceux qui les 
aident qu’ils soient : professionnels ou aidants naturels.  
Nous sommes encore plus persuadés aujourd’hui qu’Il convient de le faire avec le souci, non 
seulement de la technique ou de l’organisation administrative, mais de l’ensemble des éléments 
personnels, familiaux, sociaux, dans leurs différentes composantes et tout particulièrement celles 
qui relèvent de l’émotion, du plaisir ou de la souffrance. En un mot : de tout ce qui permet d’intégrer 
cette personne fragile dans un environnement protecteur responsable gage d’un parcours de vie le 
plus harmonieux possible.  
 
Au cours de ces années, l’association s’est développée et a décidé en 2016 d’élargir son champ 
d’intervention au secteur du handicap adulte. Nous avons en effet pu observer tout au long de l’étude 
des multiples dossiers « maltraitance » qu’il existait un socle commun à toutes les situations de 
maltraitance et que l’allongement de la durée de vie des personnes en situation de handicap 
entrainait l’apparition, rapidement croissante, d’un nouveau groupe : « les handicapés vieillissants ».  
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Ainsi nous œuvrons à destination de l’ensemble des personnes en situation de fragilité, que ce 
soit au titre de l’âge ou du handicap, prenant en compte la décision départementale de fondre les 
schémas Personnes âgées et Personnes handicapées en un seul schéma « autonomie ». 
C’est dans cet esprit que nous avons proposé aux membres de notre Club Age de directeurs 
d’établissements pour personnes âgées d’ouvrir leur groupe à leurs collègues du monde du 
handicap. Ce qui fut fait sans délai, à la satisfaction générale.  
 
Les événements sanitaires de 2020, que ce soit le risque directement lié à la pandémie conjugués, 
ou ceux liés aux mesures sociales et particulièrement les différentes formes de confinement nous 
ont permis de mettre en évidence des situations particulièrement nocives tant pour les personnes 
fragiles que pour leurs aidants naturels ou professionnels.  
 
Que faisons-nous et que devons-nous faire ? 
 « Actions en cours » : 

• Les sensibilisations départementales, 
• Le service formation,  
• Le service d’accès au droit devenu le Point d’Accès au Droit, 
• « Seniors, numériquement vôtres », activité plus récente, véritable succès, contribution 

particulière à la lutte contre la fracture numérique, que nous développons et diversifions. 
• Et la dernière en date la ligne d’écoute psycho-sociale.  

A la demande et avec la participation active de l’ASAD Seine-Essonne, nous avons mis en 
place un dispositif de soutien téléphonique pour les personnels de terrain. A la différence 
des divers centres d’écoute ce dispositif est profondément original car ce sont nos écoutants 
qui prennent l’initiative du dialogue avec le professionnel. 
La ligne de soutien, mise en place en mars, a été ré-ouverte pendant le mois de novembre 
à l’occasion du second confinement. Elle a confirmé le besoin de permettre aux 
professionnels de disposer d’un espace d’expression particulier, détaché des dispositifs mis 
en place par leur établissement. Loin de remplacer ces derniers, elle les complète en 
reconnaissant que l’expression est différente suivant le contexte dans laquelle elle est 
sollicitée. Nous étudions la diffusion d’un tel dispositif à plusieurs institutions de notre 
département.  
 

« Actions en cours de déploiement » : 
Plusieurs actions ont reçu différents soutiens financiers qui permettent de les déployer sur tout ou 
partie du territoire essonnien. Leur mise en place a été largement contrariée, par les événements 
dont nous avons parlé. Ce sont :  

•  en particulier le très intéressant programme de « conciergerie sociale » dont la complexité 
de mise en place s’accommode mal des contraintes actuelles mais qui intègre 

•  e-Learning, 
• information juridique  
• et écoute psycho-sociale.  

Il ne s’agira que d’un retard et elles verront le jour. Il en est ainsi de notre première contribution en 
e-Learning qui sera présenté à bref délai. 
 
« Les perspectives » :  
De ce qui précède il apparait clairement (du moins je l’espère) que de la crise actuelle peut sortir 
pour nous un nouveau développement.  
Nous nous y employons et nous vous en tiendrons informés par notre communication renouvelée et 
enrichie. A très bientôt la suite.  
 
Docteur Bernard Duportet 

Résolution N°1 :  l’Assemblée Générale approuve à l’unanimité des présents et représentés 
le rapport moral de l’exercice 2020.  
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Rapport d’activité 2020 du Service Formation 
Stéphanie BLANCHARD, responsable Formation 
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Rapport d’activité 2020 du Point d’Accès au Droit 
des personnes âgées 
Omar DIDAOUI, juriste 
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Rapport d’activité 2020 – Autres services et projets 
Didier CHANGENET, Secrétaire général 
Bernard DUPORTET, Président 
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Résolution n°2 : Le rapport d’activité 2020 est approuvé à l’unanimité des présents et des 
représentés. 
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Rapport financier 2020 et proposition d’affectation 
du résultat 2020 
Dominique NAELS, Trésorière 
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Rapport du Commissaire aux Comptes  
Madame Christine CHOPART (KPMG) 
Madame CHOPART fait lecture des conclusions de son rapport : 
« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. ».  

Les comptes sont certifiés sans réserve. 
 
Résolution n°3 : À l’issue de la présentation des comptes de l’exercice 2020 et des 
conclusions du rapport du Commissaire aux Comptes, l’Assemblée Générale approuve à 
l’unanimité des présents et représentés le bilan financier de l’exercice 2020.  

 

Budget prévisionnel 2021 
 
Le Président propose que le budget prévisionnel 2020 défini au début de l’exercice social 
ne soit l’objet ni de présentation, ni de vote.  
 
Les événements sanitaires et sociaux l’ont en effet rendu caduc.  
Le Président précise qu’une information sera donnée sur l’évolution du poste le plus 
sensible, celui de l’organisme de formation. 
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Résolution n°4 : La proposition du Président relative au budget prévisionnel est approuvée 
à l’unanimité des présents et des représentés. 

 
 

Questions diverses 
Pas de question.  
 
 
Plus rien n’étant à délibérer le Président prononce la clôture de l’Assemblée Générale et 
remercie de leur participation les personnes présentes. 
 
La séance est levée à 19 h 40. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Docteur Bernard DUPORTET 
Président 

Catherine MOUACI 
Secrétaire 
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